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La canon Bange.
(Avec une planche.)

Les experiences comparatives qui ont eu lieu en Serbie l'an
dernier, entre ce canon et le canon Krupp, pourla fourniture ä ce jeune

royaume de 52 batteries du dernier modele, ont dejä fait connaitre
avantageusement le canon Bange, qui a obtenu la superiorite k ce

concours. Ses fabricants, l'ancienne maison Cail k Paris, maintenant
outilles sur une grande echelle et devenus d'importants fournisseurs

pour tous pays, ont envoye k l'exposition d'Anvers de cet ete
plusieurs specimens du nouveau canon, qui ont ete installes clans la
deuxieme section, Industrie, au groupe V, classe 62. ils ont fait
l'admiration des experts, et nous en dirons aussi quelques mots
d'apres les renseignements fournis par le colonel de Bange lui-meme
k la Revue d'artillerie (avec 10 figures) et qui ont fait le sujet d'un fort
interessant expose de M. le colonel de Valliere ä la derniere seance
de la Societe vaudoise cles armes speciales, ä Lausanne :

Les canons exposes sont au nombre de cinq, k savoir :

1 canon de 340 mil. sur affüt de cöte ;

1 mortier de 155 mil. sur affüt;
1 canon de 120 mil. de siege et de place, sur affüt;
1 canon de 80 mil. de campagne sur affüt, avec avant-train ;

1 canon de 80 mil. de montagne sur affüt.

Canon de 340 mil.
Bouche ä feu. — Le canon de 340 mil. (voir fig. 1), organise

en vue de la defense des cötes ou de l'armement des vaisseaux de

guerre, est forme d'un tube en acier forge, recouvert par 74 frettes
egalement en acier.

Le premier rang de frettes s'etend sur toute la longueur du canon,
le deuxieme depuis la culasse jusqu'au milieu de la volee, le
troisieme depuis l'arriere de la bouche k feu jusqu'en avant des tourillons.

Le quatrieme rang se compose de trois frettes de culasse et de
la frette-tourillons.

Le Systeme de frettage biconique, adopte pour cette bouche ä feu,
a pour but de faire coneourir toutes les frettes ä la resistance
longitudinale du canon. Dans les systernes ordinairement employes, les
frettes ne travaillent pour ainsi dire qu'ä la resistance transversale,
car le tube et les divers rangs cles frettes ne sont lies entre eux que
par le frottement du au serrage ; or ce serrage peut en certains
points etre diminue ou supprime par suite d'erreurs de construetion

; et, füt-il meme en tous les points aussi grand que l'on a cherche

k l'obtenir, le frottement produit peut ne pas suffire ä empechcr
le deeulassement.
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Le frettage biconique evite cet inconvenient et remplace avanta-
geusement, d'apres l'inventeur, les modes compliques d'agrafage
que l'on s'est efforce de realiser dans certains systernes d'artiJlerie.
II consiste ä donner k la surface exterieure du tube et aux frettes
une succession de formes lögerement tronconiques, telles que toutes

les pieces qui composent la bouche ä feu s'emboitent l'une clans

l'autre, et constituent un tout dont les differentes parties soient so-
lidaires. La conicite de chaque piece est assez faible pour qu'on
puisse poser les frettes sur le tube, ou les unes sur les autres, en
les portant ä une temperature relativement peu eievee ; eile est assez
considerable pour qu'apres le refroidissement, le tube et les frettes
soient invariablement relies entre eux.

Ce principe a ete applique au canon de 340 mil. de la maniere
suivante (fig. 2):

La surface exterieure du tube presente, k partir de la tranche
arriere, une partie cylindrique tres courte, puis deux troncs de cöne
accoles par leurs grandes bases qui se trouvent k hauteur du fosse ;

on trouve ensuite un nouvel evasement, suivi d'une partie cylindrique

s'etendant jusqu'au ressaut contre lequel vient buter la frette
de calage E du premier rang de frettes ; ä partir de ce point, le tube
est conique jusque pres de la bouche, oü il se termine par un tronc
de cöne dont la grande base est ä la bouche.

Les frettes du premier rang presentent cles surfaces interieures
correspondant ä ces formes ; la deuxieme frette B, qui emboite les
deux premiers troncs du cöne, empeche tout glissement vers la
culasse ; la frette de calage E et la frette de bouche I empechent tout
deplacement vers la volee.

La surface exterieure du premier rang de frettes se compose, k

partir de la culasse, d'une surface cylindrique tres courte, puis d'un
evasement qui se prolonge jusqu'ä l'extremite de la deuxieme frette
B. A partir de celle-ci, et jusqu'ä la bouche, chaeune des autres
frettes presente exterieurement cleux troncs de cönes reunis par
leurs petites bases, 1'evasement etant d'environ lmm,5 ; chaque
renflement correspond ä un Joint, chaque etranglement au milieu d'une
frette. La frette de calage E esttronconique, la grande base en avant.
Les frettes de volee, tout en conservant la forme generale indiquee
ci-dessus, deviennent de plus en plus minces, de fagon ä dessiner
la forme conique de la volee ; l'une d'elles, la frette G, presente un
ressaut qui sert de butee ä la derniere des frettes du deuxieme rang.
La derniere frette vers l'avant porte un renflement cylindrique qui
constitue la plate-bande de la bouche.

Les frettes du deuxieme rang ont des surfaces interieures telles
qu'elles s'appliquent exaetement sur celles du premier rang, et sont
placees de maniere que chaeune d'elles recouvre la moitie de deux
frettes voisines du rang precedent.
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Le deuxieme rang presente des formes exterieures semblables ä

celles du tube, etle troisieme rang est place sur le deuxieme, comme
le premier sur le tube.

Le quatrieme rang est simplement pose ä serrage sur le troi ¦

sieme.
Toutes les frettes sont composees de barres d'aeier enroulees et

soudees.
Dans une bouche ä feu frettee d'apres ce Systeme, la rupture du

tube ä hauteur du fosse ne peut se produire sans entrainer la rupture

ou le dessoudage des trois rangees de frettes. Dans le sens lon-
gituchnal, les deux premiers rangs sont entierement solidaires ; par
suite, toute disjonetion clans Fun des rangs entraine la rupture ou le
dessoudage des spires de la frette correspondante de l'autre rang.

La longueur totale de la bouche ä feu est de 33 calibres, et la
longueur d'äme de 30 calibres. La chambre ä poucire a un diametre de
347 millimetres, supörieur de 7 millimetres seulement au calibre du
canon ; il en resulte, pour cette. chambre, la longueur considerable
de 21",80, soit 8 cal. l/t. La partie rayee a une longueur de 22 cal. 6;
eile presente 144 rayures progressives de lmm,5 de profondeur ; leur
profil est celui des rayures de tous les canons de Bange, c'est-ä-dire
un fond concentrique ä l'äme, se reliant aux cloisons par des arcs
de cercle. La largeur des rayures est de 5 millimetres, celle des
cloisons de2mm,41.

Le Systeme de fermeture est la vis ä filets interrompus, portee
par un volet. La culasse, dont le diametre n'est que de 35 cm.
environ sur les secteurs lisses, a un poids relativement faible et peut
etre manceuvree ä la main par deux hommes, sans engrenages ni
machines.

La vis-culasse est pourvue d'un obturateur double et d'un dispositif

pour ötoupilles obturatrices.
Le mecanisme est constitue de la fagon suivante (flg. 3 et 4):
La vis de culasse A est percee dans toute sa longueur d'un trou

central dans lequel est vissee une tige B, appelee grain de lumiere.
Cette tige depasse d'une certaine quantite la tranche anterieure de
la vis, et presente un bourrelet P s'appuyant sur le fond d'un godet
creuse dans la vis pour loger le bloc C. Ce dernier porte une rainure
pour recevoir le bourrelet P, et deux ergots S qui, apres avoir
traverse les encoches B du bourrelet, penetrent dans deux mortaises
T pratiquees dans le fond du godet. Sur la partie anterieure du grain
se placent l'obturateur double D, la töte mobile E ä tige annulaire
L, et la clavette ovale F, maintenue par la goupille G. L'extremite
de la tige annulaire s'engage dans le vide du godet existant entre
la vis A et le bloc C. Quand le mecanisme est monte, la vis A, le
grain de lumiere B et le bloc C sont invariablement lies entre eux.
La töte mobile et l'obturateur peuvent tourner librement autour du
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grain de lumiere ; ils peuvent encore prendre un leger mouvement
parallele ä l'axe de la culasse: ce mouvement se produit vers
l'arriere au moment du depart du coup, sous l'action des gaz de la poudre.

L'obturateur est separe en deux parties par la tige annulaire L.
Chaeune de ces parties se compose des memes elements que l'obturateur

plastique ordinaire: galette en amiante suiffee entouree de

toile, maintenue par des coupelles en etain dont les aretes sont pro-
tegees par des bagues fendues en laiton. La tige annulaire L est percee

d'un certain nombre de trous M remplis de matiere plastique,
de maniere ä permettre aux pressions de s'equilibrer dans les deux
parties de l'obturateur.

Dans le tir, l'anneau obturateur exterieur presse contre les parois
de la chambre, l'anneau interieur contre le grain de lumiere; toute
fuite de gaz ä l'arriere est rendue impossible, car la pression des
obturateurs est superieure ä celle cles gaz, puisque leur surface est
plus petite que celle de la töte mobile. La cavite N regoit les gaz qui
penetrent entre la töte mobile et le grain de lumiere ; ils y subissent
une detente qui les rend moins dangereux pour l'obturateur.

Le dispositif que nous venons de decrire est complete par une
etoupille obturatrice empechant la deperdition des gaz par le canal
de lumiere.

L'etoupille du colonel de Bange (fig. 6) est organisöe ä l'avant
comme une etoupille ä friction ordinaire; le grand tube a est serti
ä l'arriere sur une töte mobile b que traverse le rugueux c. La tige
d de la töte mobile traverse un obturateur plastique e, et s'engage
dans la töte f, dans laquelle eile peut se mouvoir vers l'arriere
seulement. Cette töte porte un ou plusieurs gros filets de vis g (fig. 7),
interrompus sur deux secteurs opposes egaux, permettant de
fermer l'arriere du canal de lumiere avec l'etoupille, comme on ferme
l'arriere du canon avec la vis de culasse, au moyen d'une fraction de
tour.

Sur l'arriere de la töte f est vissee une poignee cylindrique h k

manivelle, que deux petits rivets z empechent de se devisser acci-
dentellement. La poignee est munie d'une large fenetre s, en regard
de laquelle se deplace l'anneau k fixe ä l'extremite de la tige du
rugueux.

Lorsqu'on met le feu ä l'etoupille, la töte mobile b presse sur
l'obturateur qui empeche toute fuite de gaz par le canal de lumiere; le

rugueux c obture lui-meme le trou perce dans la töte mobile pour
lui livrer passage, gräce ä un renflement conique qu'il porte k son
extremite. Cette disposition du rugueux a encore l'avantage de limiter

sa course vers l'arriere.
Le canal de lumiere (fig. 5) porte ä sa partie arriere un ecrou ä

filets interrompus, et deux butees p contre lesquelles viennent s'ar-
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reter des saillies x de l'etoupille, quand celle-ci a ete vissee d'un
quart de tour.

Pour etre certain que l'on ne pourra tirer sur le rugueux que
quand l'etoupille sera bien ä sa position, on emploie, pour operer
cette traction, un renvoi de sonnette (flg. 4), dont le pivot est introduit

dans un support l fixe dans la culasse. Le bras q de ce renvoi
de sonnette porte un crochet qui saisit l'anneau du rugueux en
penetrant dans la fenetre de la poignee de l'etoupille, ce qui ne peut
se faire que si cette derniere est bien placee. A l'autre bras r s'ac-
croche un tire-feu k anneau.

Affüt. — L'affüt de cöte, montö sur chässis, presente une assez
grande analogie avec l'affüt en col de cygne propose autrefois par le
colonel de Bange pour le canon de 240 mil. Comme ce dernier, il
est construit de fagon ä permettre le tir dans des limites d'angles
tres ötendues, resultat qu'il est toujours fort difficile d'atteindre pour
les bouches ä feu de gros calibre, en raison des conditions d'ötablissement

des affüts au point de vue de la resistance.
L'affüt proprement dit (fig. 8, 9 et 10) est compose de deux

flasques constitues chacun par deux töles A placees de champ, et
assemblees, k l'aide de cornieres, nu moyen d'une plate-bande B ä

leur partie superieure, et d'une töle cintree C ä leur partie
införieure.

Une entretoise D, en töle cintree, reunit les deux flasques.
La tete d'affüt repose sur deux systömes de quatre galets J places

sous chaque flasque; ä cet effet, chaeune des sous-bandes E,
rivee entre les töles A, traverse la töle de fond C, et est fixee ä sa

partie inferieure sur un balancier courbe H dont les deux extremites
regoivent les axes I des galets. L'assemblage de ces axes avec le
balancier est effectuö au moyen d'une rotule qui leur permet un
leger mouvement transversal. Enfin, les deux balanciers sont reunis
par une entretoise G reliees par deux fortes töles K et K' ä la plaque

de dessous C.

Gräce k ces dispositions, Faxe des tourillons se trouve releve tres
haut, ce qui permet de donner au canon de grandes inclinaisons ; la
forme cintree de l'affüt lui permet de travailler par flexion au
moment du tir, au lieu de travailler par compression comme dans les
affüts ä flasques droits; il en resulte une diminution notable des
reactions de l'affüt sur le chässis ; enfin, l'emploi de balanciers
relies aux pieces de sous-bandes assurent 1'egale repartition, sur tous
les galets, du poids de l'affüt et du choc qu'il produit en retombant,
apres le soulevement plus ou moins considerable qui se produit au
depart du coup.

La crosse est munie de galets excentriques fonctionnant automa-
tiquement. Ces galets P (fig. 10), loges entre les töles des flasques,
sont montes sur des excentriques cales sur l'axe commun L. Cet axe
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porte en son milieu une came M qui vient buter au centre d'une
contre-plaque derriere laquelle agissent trois rangees de ressorts
Belleville; la tension des ressorts peut d'ailleurs etre reglee ä

volonte au moyen d'une vis. Lorsque les ressorts agissent sur la came,
Faxe L tourne d'une certaine quantite, le centre des galets P

s'abaisse, et ceux-ci portent sur le chässis ; c'est ce qui a lieu lors du
retour en batterie. Au moment du tir, au contraire, la reaction exercee

sur l'affüt, c'est-ä-dire sur les galets P, fait rentrer ceux-ci dans
les flasques, l'axe L tournant en sens inverse du mouvement pröcödent

et comprimant les ressorts ; la crosse repose alors directement
sur le chässis. Des que le reeul a pris fin, les ressorts agissent de

nouveau, la crosse s'eleve, et les galets portent sur Jes cötös du
chässis. Ceux-ci ont une inclinaison süffisante pour produire le
retour automatique en batterie.

Le pointage en hauteur s'opere de la fagon suivante : La bouche ä

feu est munie d'un arc dente circulaire a, de lm,15 de rayon, centre
sur l'axe cles tourillons et boulonne entre les oreilles ß de deux frettes

de pointage. Sur cet arc dente agit un pignon y dont le palier
repose sur la traverse 3. Le pignon y est cale sur le möme arbre
qu'une roue e placee ä l'extörieur du flasque droit, et commandee
par un pignon f ; on fait tourner ce dernier ä la main, au moyen
d'une manivelle ä poignee equilibree sur son axe par un contre-
poids, de fagon ä rendre la manceuvre plus facile.

La hausse se place dans un canal perce dans la frette de pointage
arriere, et le guidon, dans un canal de la frette de pointage avant.
Ces frettes portent chaeune deux logements symetriques par
rapport ä Faxe de la bouche ä feu. Celle-ci etant rayöe ä droite, ce sont
les logements de droite qui seront le plus souvent utilises pour le
pointage. Ceux de gauche pourront servir ä un reperage en avant ou
en arriere.

L'affüt ne porte pas de frein de pointage : le canon, en equilibre
sur ses tourillons, garde de lui-meme l'inclinaison qui lui est donnee.

Le chässis se compose de deux cötes, formös chacun de deux töles

Q qui sont assemblees, ä l'aide de cornieres, au moyen de pla-
tes-bandes B ; les cötös sont entretoises par deux fortes traverses S

placees aux deux bouts, et deux traverses intermediaires T. La partie

superieure des cötes porte un rail N qui dirige le mouvement des
galets J.

A la partie anterieure du chässis est fixe un double frein hydrau-
lique, dont les pistons sont fixes et les corps de pompe mobiles. Les
tiges U des pistons sont fixees ä la traverse anterieure S. Les corps
de pompe, relies entre eux ä leurs cleux extremites, sont guides ä

l'arriere par une glissiere X et ä l'avant par des patins Y coulissant
sur les bords de la plate-bande superieure des cötös du chässis.
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La traverse Z, qui relie les cleux cylindres ä l'avant, est assemblee
k rotule avec une forte bieüe W, dont l'autre extremite est assemblee

egalement ä rotule avec Fentretoise G qui reunit les deux
balanciers. Ce mode de liaison de l'affüt et du chässis, par Finterme-
diaire du frein, oppose au soulevement de l'affüt une certaine com-
posante de la resistance du frein, et evite tout choc brusque et tout
soulevement du chässis.

Un dispositif special remplace, dans le fond des cylindres, Ja boite
k etoupes qu'on y place d'ordinaire pour obtenir l'obturation autour
de la tige du piston. Ce dispositif (fig. 11) consiste en un obturateur
plastique double g, compris entre une töte t et un bouclion h. Pour
pouvoir donner ä cet obturateur le serrage initial convenable, et
aussi pour pouvoir remödier aux legeres pertes de matiere plastique
qui peuvent se produire, le bouchon h est traverse par un canal i
rempli de matiere plastique. Une vis j, garnie ä l'avant d'un petit
Systeme obturateur, permet de forcer une partie de la matiere
plastique du canal i k passer dans l'obturateur g.

Des chaines a (fig. 8) sont fixees, d'un cöte ä la crosse, de l'autre
au chässis par Fintermediaire de forts ressorts n. Elles servent, dans
le retour en batterie, ä arreter l'affüt ä la position convenable, resultat

auquel tend encore ia forme brisee de la partie supörieure des
cötes du chässis, sur laquelle portent les roulettes arriere P. Les
chaines a peuvent encore servir, dans le cas oü Je frein ne fonction-
nerait pas, ä limiter le recut; les ressorts n sont alors comprimes
en sens inverse. Les tampons c placös ä l'arriere du chässis, con-
courent aussi ä arreter le mouvement de reeul.

Le chässis porte sur un pivot central d place sur la verticale du
centre de gravitö de tout le Systeme, l'affüt etant en batterie, et sur
deux voies circulaires e, par Fintermediaire de sabots f fixes sous
les cötes. La hauteur des sabots est röglöe, au moyen d'un Systeme
de vis et de plans inclinös, de facon que, pendant le pointage en
direction, ils soient tres rapproches des voies circulaires sans les
toucher. Au moment du reeul, les sabots portent sur les voies circulaires.

Au chässis est adaptee une grue de chargement composee d'un
levier courbe k portant ä l'extremite d'un de ses bras la lanterne ä

projectile in, et muni ä l'autre bras d'un arc deute s commande par
un pignon t. Ce pignon est manceuvre au moyen de deux leviers ä

encliquetage l.
Un palier de chargement p est etabli sur l'affüt äune hauteur

convenable pour permettre le service de la piece.
La plate-forme se compose de trois .rangees de gites en bois de

chene superposes, ayant chacun 30 centimetres d'equarrissage ; le
tout est noye clans le ballast et repose sur un lit de beton.

Le tableau suivant reunit les donnees numeriques relatives au
canon de 340 mil. et ä son affüt:



REVUE MILITAIRE SUISSE 123

Calibre sur les cloisons 340mm

Longueur totale (entre la tranche de la culasse et la
tranche de la bouche) llm,06

— en calibres 33

Longueur d'äme 10™,48
— en calibres 30

n, Longueur 2™,80
Chambre a poudre ¦ „. „,'e Diametre 347mra

Longueur de la partie rayöe 7m,68
— en calibres 22,6

Nombre de rayures 144
Profondeur lmm,5
Largeur des rayures 5mm

Ravmvs \ Largeur des cloisons 2mm,41

Rayon de Farc de cercle raccordant le fond
de la rayure ä la cloison voisine 2mm

Inclinaison ä Forigine 0°30'
Inclinaison ä la bouche de la piece 7°

Poids du canon 37,500ks
Preponderance de culasse 0
Poids de la charge 180ks?

Densite de chargement 0,8
Longueur du projectile allongö lm,27

— en calibres 3 3/4

Poids du projectile en acier de 420 ä 550ks
Poids de l'affüt et du chässis avec freins, ete 54,000k?

Minimum —15°
Angle de tir ' „„° / Maximum -f- 33°
Hauteur de l'axe des tourillons au-dessus de la

plateforme 3m,50
Hauteur du palier de chargement au-dessus de la

plateforme 2m,50
Vitesse initiale probable 650m

Portee maximum probable 18km

Mortier de 155 mil.

La bouche ä feu presentee par l'usine Cail sous le nom de mortier
de 155 mil. est le canon reglementaire de 155 mil. court. L'affüt ne
differe qu'en quelques points de notre affüt modele 1881.

Dans ce dernier, Fessieu place en avant des flasques est porte par
des consoles d'essieu, et sa liaison avec le corps d'affüt est assuree
par deux tirants. Les roulettes sont portees par des balanciers munis

de chaines de retenue, et lorsqu'on a cale les balanciers au

moyen des cames, il faut soulever l'arriere de l'affüt pour faire por-
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ter l'avant sur les roulettes. Pour les transports, on fait usage d'une
fausse fleche.

Dans l'affüt expose ä Anvers, les töles cles flasques ont ötö renfor-
cöes de 1 millimetre, ce qui porte leur epaisseur ä 9 millimetres.
L'essieu traverse les flasques vers le milieu de leur largeur ; il est
renforce par une forte entretoise creuse et les tirants sont supprimes.

Sur l'essieu est monte, de chaque cöte de l'affüt, un balancier
qui porte une roulette k son extremite anterieure, et ä son extremite
posterieure une chape dans laquelle on embarre avec un levier de
manceuvre pour faire porter la roulette sur la plate-forme. Une dent-
de-loup, qui s'engage dans une roue ä röchet portee par Je balancier,

empeche celui-ci de se deplacer tant que l'affüt doit reposer
sur ses roulettes. Pour degager ces dernieres, il suffit de faire sauter

la dent-de-loup, et l'affüt retombe sur ses flasques. Les roulettes,

ainsi disposees, ne tendent pas ä se placer sous l'essieu quand
FafTüt se souleve au commencement du reeul.

Par suite de la position de l'essieu, il faut employer, pour les

transports, un avant-train special ä roues basses auquel l'affüt est
röuni sans Fintermediaire d'une fausse fleche.

Ce modele d'affüt ne pese, sans roues, que 1,025 kg.; il est
presente, neanmoins, comme devant avoir une rösistance süffisante.

Canon de 120 mil. de siege et de place.
Canon et affüt sont du type reglementaire. L'affüt est muni du

frein hydraulique de Saint-Chamond.

Canon de 80 mil. de campagne.

La piece et l'affüt sont conformes au modele reglementaire ; l'affüt
ne porte pas d'ötui pour boites ä mitraille.

L'avant-train est en fer; le coffre ä munitions en töle d'aeier,
s'ouvrant par l'arriere, est rive sur l'avant-train ; il contient trente
coups. Les charges sont au milieu, dans six porte-charges en cuir ;

les projectiles sont places dans six porte-obus, trois de chaque cöte
des charges. Deux cases libres, au-dessus des porte-obus, regoivent
deux boites ä mitraille et les outils.

Canon de 80 mil. de montagne.

La bouche ä feu est identique au canon reglementaire.
L'affüt ne comporte pas de rallonge de fleche. Son poids, sans

roues, est de 110 kg., införieur de 67 kg. ä celui de l'affüt modele
1880 muni de sa rallonge. En raison du peu de longueur de la
fleche, l'angle de reeul est de 35°30', tandis qu'il n'est que de 27° dans
l'affüt en service. Le reeul est limite par deux enrayures ä ressort,
analogues ä celles qui etaient employees avec l'affüt modele 1878.
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Le materiel peut etre traine sur roues au moyen d'une limoniere,
ou porte k clos de mulet, sur des bäts peu differents de ceux qui
sont employes dans nos batteries de montagne, mais d'un modele
unique pour le chargement de la piece, de l'affüt et des roues.

A chacun des canons de 80 mil., 120 mil. et 155 mil. est Joint un
deuxieme appareil de fermeture ä obturateur double avec dispositif
pour etoupille obturatrice, semblable k celui du canon de 340 mil.
decrit plus haut.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

Le Comite de la Societe militaire du canton de Geneve (section de
la Societe suisse des officiers) a adresse ä ses membresla circulaire
suivante :

Ceneve, fevrier 1886.

Monsieur et cher camarade. — Nous vous adressons ci-jointe la
liste des sujets de concours arrötös par votre Comite ä la suite de la
decision prise par l'assemblee generale.

Les conditions du concours sont les suivantes :

a) Sont admis ä coneourir, outre les membres de la Societe
militaire, tous les officiers suisses en residence ä Geneve.

b) Les travaux de concours devront etre envoyes avant le 1er
octobre 1886, ä l'adresse du prösident de la Societe, M. le lieutenant-
colonel Rigaud, ä Bellevue.

c) Les memoires devront porter en töte une devise speciale, repö-
tee sur un pli cachetö contenant le nom de l'auteur.

rf) Les memoires pourront etre presentes soit par un seul officier,
soit par un groupe d'officiers.

e) Le jury sera nommö plus tard et compose d'apres le nombre et
la nature des memoires.

f) Par decision de l'assemblöe generale du 11 novembre 1885, une
somme de 200 francs sera mise ä la disposition du jury pour recom-
penser, s'il y a lieu, les meilleurs memoires.

g) La Sociötö militaire se reserve la faculte d'utiliser les memoires

presentes au concours, soit pour ses conförences, soit pour sa

bibliotheque, soit pour tout autre objet.
Nous esperons que, cette annee, de nombreux travaux viendront

de la part cles officiers contribuer ä la vie et ä l'activitö de notre
Societe.

Pour le Comite : Le President, Ch. Rigaud, lieutenant-colonel.
Le Secretaire, C. Bastard, capitaine.

N. B. La bibliotheque de la Societe est ouverte comme par le

passe, tous les sameclis, ä partir de huit heures. En outre, on peut
s'adresses au bibliothecaire, M. le major Redard, 21, quai des Ber-
gues.
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